
Réunion du mardi  17 décembre 2015 à 20h 15 sous la présidence de  
M. Jean-Gabriel MASSON, Maire 
 

 
 Point fin GUPT 

 
Suite à la validation de l’ensemble des communes du rapport de la CLECT, le basculement 
des services techniques se fait donc au 1er janvier 2016. Il n’y aura pas d’impact financier 
pour le budget de la commune : il y a transfert d’allocations compensatrices représentant le 
budget du personnel technique. Il faudra réfléchir sur la répartition des tâches, les services 
aux habitants. Il est adopté le principe que les agents puissent reporter au maximum 5 jours 
de congés d’une année sur l’autre. 
Il est également adopté le principe du compte épargne temps pour les salariés de la 
commune.  
 
 

 Information Loi NOTRE et SDCI 
 

La CCW et l'ensemble des 5 communes ont adoptés le SDCI. Nous allons donc rejoindre la 
MEL par fusion de la CCW et de la MEL. 
Des réunions de préparation à cette fusion sont déjà programmées pour préparer au mieux 
notre intégration. 
 
 
 

 Point Chantier Mairie et Maison des Associations 
 
- Mairie  
 
Franck Gothière prend rendez vous avec Noréade La Gorgue pour le rejet des eaux usées et 
eaux vannes côté école. Il y a lieu de savoir le meilleur cheminement à adopter côté école et 
voir également s’il n’est pas mieux pour la mairie de conserver momentanément sa fosse 
septique. 
Sont en commande pour la mairie une chaudière à condensation et idem pour l’école. Tout 
est prêt pour le sablage de la façade arrière de la mairie. 
 
- Maison des associations 
 
Le réaménagement intérieur est prévu avec isolation et refonte de l'électricité. Se pose à ce 
jour la question du chauffage, soit on maintient la chaudière à gaz mais cela nécessite de 
refondre le réseau et changer la chaudière en la mettant à la cave (avec isolation coupe-
feu), soit on passe en tout électrique en renforçant l'isolation.  
La 1ère salle doit être finie pour septembre 2016 et la mise en place du point lecture. 
 
 

 Convention déneigement 
 

Nous n’avons reçu qu’une seule proposition suite à l’appel de candidature fait en début 
d’année auprès de tous les agriculteurs de la commune. 
Il est interdit pour la commune d’utiliser la lame de l’agriculteur. Il est donc décidé de 
racheter celle-ci. Le coût de l’heure si besoin d’une intervention serait donc de 35 € pour la 
mise à disposition du tracteur, de 18€ pour le chauffeur soit un coût total de 53€ de l’heure. 



Le Conseil Municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire pour l’établissement de la convention 
et pour la signature de celle-ci. 
 

 Point préparatif Centenaire 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le programme provisoire de la journée du 19 
juillet 2016. 

DEROULE DE LA JOURNEE 
FROMELLES 2016 

 
 19 juillet 2016 

 
Horaires Site du Bois du 

Faisant 
Site du VC 

Corner 
Site du Village 
Temporaire / 
Débordement 

Autres sites 

08.00 

FERME AU 
PUBLIC 

FERME AU 
PUBLIC 

Ouverture du village 
temporaire 

8.00 Ouverture musée de 
la bataille de Fromelles 

09.00 Ouverture du site de 
débordement et de la 
billetterie. 
Ouverture du village 
temporaire (exposants) 

9.00 Ouverture exposition 
FWTM Salle du temps 
libre 

10.00 Ouverture des 
gradins 

9.30 Accueil en musique 
par les ensembles 
musicaux des Weppes 

10.00 Projection film 
Maison des Associations 

11.00  Poursuite par groupes 
musiciens Australiens.  
Hunter Singers ? 
Arrêt à 12.00 

11.30 - Déjeuner VVIP / 
Vin d’honneur VIP - Ecole 

12.00 12.30 – Arrivée 
des VIP 

Arrêt des activités Arrêt des activités 

13.00 Début de la 
cérémonie 

Rediffusion de la 
cérémonie sur écrans 

 

14.00 14.30  - Fin de la 
cérémonie 

15.00 : animation 
musicale ? 

14.30 : visite du musée 
par les officiels  

15.00  15.30 - Début de la 
conférence 

15.00 Projection Film 
maisons des Associations 
15.30 Concert à l’Eglise – 
Chris Latham 

16.00  16.30 – Arrivée 
des VIPs 

16.30 - Fin de la 
conférence 

16.40 – Fin du concert 

17.00 Début de la 
rediffusion 

Début de la 
cérémonie 

Rediffusion de la 
cérémonie sur écrans 

Arrêt des activités 

18.00 Fin de la 
rediffusion 

Fin de la 
cérémonie 

  

19.00 19.30 – 
Fermeture du site  

Fermeture du 
site 

 Fermeture des sites 

20.00 

FERME AU PUBLIC 

Fermeture du village 
temporaire/  
débordement 

 

21.00   

22.00   



 
9h -19h – Exposition FWTM salle du temps libre. 
 
8h-21h – Ouverture du musée sauf créneau pour sécurisation et visite VVIP. 
Idéalement visite de 14h30 à 15h, fermeture de 12h à 15h et de 17h à 18h15. 
 
Le dossier de demande de labellisation centenaire a été envoyé en préfecture. 
 
 
 Informations diverses (vœux) 
 

- Monsieur le Maire liste au Conseil Municipal les dates des prochains vœux dans les 
communes voisines.  La commune de Fromelles sera représentée si possible par un adjoint 
ou un conseiller municipal. 
 
- Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier reçu par M. Philippe Waymel 
Conseiller Général et Maire de La Bassée sur la crainte d’une installation d’un hypermarché 
sur la zone d’Illies. 
 
- Il a été acté par la Subdivision d’Armentières  le passage piéton devant le magasin Côté 
Grange de chez Sylvie Rouan. Une étude sur la limitation de tonnage à 3t5  Rue Delval (sauf 
bus et engins agricoles). 
 
 
  Tous les sujets du jour ayant été abordés et après lecture du calendrier des 
réunions et manifestations à venir, Monsieur le Maire clôture la séance à 23 heures  
 
 


